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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
Assemblée Générale Extraordinaire 
21 mars 2012 

 
 

 
 
 
 
 

La passion de l’excellence et de l’innovation  
 

 
Convocation des actionnaires 

 à une Assemblée Générale Extraordinaire 
  

 
Dans le cadre du plan de financement du programme Skylander, GECI International 
convoque ses actionnaires en Assemblée Générale Extraordinaire le 26 avril à 10 
heures à l’hôtel Intercontinental Legrand Opéra, situé 2 rue Scribe 75 009 paris. Cette 
annonce fait l’objet d’une publication au BALO ce jour.  
 
Cette Assemblée a pour objet de statuer sur des projets de résolutions en vue de 
donner des délégations de compétence au Conseil d’Administration pour une 
augmentation du capital social et/ou l’émission de valeurs mobilières composées : 
 

- 1ère résolution : une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
45 M€ et/ou une émission maximale de 200 M€ de titres de créances. Cette 
opération est réservée à tous fonds d’investissements ou toute société holding, 
de droit français ou des Etats-Unis, ou toute société contrôlée par un tel fonds ou 
une telle société, investissant, à titre habituel, dans des sociétés de taille 
moyenne, spécialisées dans les secteurs de l’ingénierie, des transports, de 
l’aéronautique, de l’informatique, de l’internet ou des télécommunications, pour 
un montant de souscription individuel minimum d’1 M€ (prime d’émission 
incluse).  
 

- 2ème résolution : une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
20 M€ et/ou une émission maximale de 50 M€ de titres de créances. Cette 
opération est réservée à Monsieur Serge Bitboul via sa holding personnelle, 
GECI Technologies Holding (GTH) SAS.  
 

- 3ème résolution : une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
8 M€ et/ou une émission maximale de 20 M€ de titres de créances. Cette 
opération est réservée à la société AirInvest SGPS Lda. 

 
Chacune des trois résolutions ci-dessus prévoit la possibilité pour le Conseil 
d’Administration d’appliquer au prix d’émission une décote maximale de 40%, dans le 
cadre d’hypothèses restreintes, détaillées dans le texte des résolutions.    
De plus, dans le cadre des négociations en cours pour le financement du Programme 
Skylander, il est possible que l’émission de valeurs mobilières composées donne lieu, in 
fine, à une revente de titres sur le marché. 
 

- 4ème résolution : proposition à l’Assemblée Générale de plafonner le montant 
nominal maximum global des augmentations de capital à 73 M€ et le montant 
global des titres de créances émis à 270 M€. 
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- 5ème résolution : Une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 
100 000 € réservée aux salariés dans le cadre d’un PEE. 

 
Les résolutions ont vocation à être utilisées dans le cadre de négociations en cours avec 
des investisseurs pour financer le programme Skylander. Les termes du ou des 
accord(s), une fois signés, feront l’objet d’un communiqué de presse.  
 
 
 
A propos de GECI International  
 

Depuis 30 ans, GECI International s'impose comme un spécialiste de l'ingénierie de haute technologie, avec une 

présence prépondérante dans l’univers aéronautique. Les 1 000 collaborateurs, ingénieurs et chercheurs, de GECI 

International interviennent partout dans le monde pour relever les défis technologiques d’aujourd’hui et de demain. 

Alliant excellence, passion et innovation, GECI International propose d’une part, via sa branche d’activité GECI Ingénierie, 

une offre d’expertise et de solutions globales dans les domaines de l’aéronautique, des transports et de l’ infrastructure, et 

d’autre part, via sa filiale GECI Aviation une gamme d’avions bi-turbopropulseurs: le F406 et le Skylander SK-105. 

Le F406, produit par Reims Aviation Industries, est reconnu par les opérateurs du monde entier comme un avion 

particulièrement adapté aux missions de surveillance. Le Skylander SK-105, produit par Sky Aircraft, se distingue par ses 

performances exceptionnelles, sa capacité à ’opérer dans des environnements extrêmes, et ses coûts d’acquisition et 

d’entretien très compétitifs. 
 
 

 

GECI International est cotée sur le compartiment C de NYSE – Euronext Paris  
Code ISIN (action) : FR0000079634 – GECP 

GECI Aviation est cotée sur le marché Alternext de NYSE – Euronext Paris 
Code ISIN (action) : FR0010449199 – ALRAI 
 

 

CONTACT : 

 

GECI International 

deborah.hamon@geci.net 

 

 

  

 


